Communiqué de Presse de « La Liste Chrétienne » pour la journée de la femme
Le premier droit des femmes, c’est la Vie !

En France, 110.000 filles sont tuées chaque année par avortement. En Inde ou en Chine elles sont des millions. Le premier droit des femmes n’est-il pas le droit de vivre ?

Maintenant on veut tuer les prématurés ou dépénaliser l’infanticide. Depuis l’Empire romain les parents n’avaient plus droit de vie et de mort sur leurs enfants. Nous y revenons.

L’avortement repose sur la femme qui doit « choisir » seule sous la pression du compagnon, de la société, de l’employeur. C’est elle qui portera le poids psychologique qui accompagne la majorité des avortements. Le droit des femmes ne passe-t-il pas par le droit à la maternité ? 

Une femme enceinte sait qu’elle attend un enfant, que cet enfant est destiné à naître si rien ne « l’interrompt ». Tout le reste n’est que mauvaise foi. Une femme qui tue son propre enfant n’en reste pas indemne. 

Le corps n’est pas du domaine de la propriété, mon corps ne m’appartient pas puisque je ne peux en vendre une partie. Le Corps n’entre pas dans le domaine de la propriété mais est constitutif de la personne. Défendre le droit de tuer au nom d’un droit à la propriété est une absurdité éthique, politique et anthropologique. 

Un sondage récent montre que 60% des femmes souhaitent une alternative à l’IVG. Nous sommes la seule liste à inclure cette demande dans notre programme. Nous répondons donc à une demande des femmes et défendons leurs droits plus que quiconque. 

L’avortement consacre la soumission de la femme au désir de l’homme devenu sans conséquence et sans responsabilité, donc sans respect. Comment parler de dignité de la femme lorsqu’on lui interdit de revendiquer son identité de femme au sein d’une relation humaine ? 

Contre les idéologies, contre la soumission du corps de la femme au refus de paternité de l’homme, contre le refus de reconnaître le droit de donner la vie, ensemble défendons le droit des femmes. 

